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ARTICLE 13 NONIES

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article a été introduit au Sénat par les membres du groupe Les Républicains, qui malgré le nom 
de leur groupe semblent avoir oublié les conquêtes sociales de la IIIème République, puisqu'ils 
estiment souhaitable d'opérer un revirement sur le mouvement séculaire visant à libérer la jeunesse 
du travail. La jeunesse doit pouvoir s'épanouir et s'éduquer tout en étant libérée des considérations 
pécuniaires, et sans avoir à se transformer en auto-entrepreneurs à 16 ans. C'est pourquoi nous 
demandons la suppression du présent article.


